COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DE MARLES EN BRIE

SEANCE DU 4 DECEMBRE 2008

L’an deux mil huit, le quatre décembre à vingt heures et quarante cinq minutes, les membres du Conseil Municipal, dûment convoqués le vingt cinq novembre deux mil huit, se sont réunis, au lieu ordinaire de leurs séances, sous la Présidence de Monique ALLAIN.
Ont assisté à la séance : Monique ALLAIN, Maire, Alain MAGIDS, Stéphane BONNEL, Myrto VERO, Michel LACAS, Adjoints, Patrick POISOT, Isabelle VERNET, Bertrand FOUILLÉ, Michèle BENECH, Marie-Thérèse COUDERT, Claudine CHARLES, Bruno COTINAT, Jean-Marie BOCKLER, Caroline VERTON, Conseillers Municipaux.

Absente : Denise GUERENNE, Conseillère Municipale.

Secrétaire de séance : Caroline VERTON, Conseillère municipale.

Ouverture de la séance à vingt heures quarante cinq minutes.

Le procès-verbal de la dernière séance est approuvé à l’unanimité.

Madame le Maire est autorisée, à l’unanimité, à ajouter deux questions à l’ordre du jour.

Madame le Maire passe ensuite à l’ordre du jour.

Madame le Maire demande au Conseil Municipal d’ajouter deux questions à l’ordre du jour. A l’unanimité, cette proposition est adoptée.
-----------------------------------------------------------

Budget supplémentaire de l’exercice 2008 du budget général

Madame le Maire présente au Conseil Municipal le projet de budget supplémentaire de l’exercice 2008 du budget général qui s’établit à :

· En section de fonctionnement : 
  71 545,00 €,

· En section d’investissement : 
361 232,40 €.

Et détaille les dépenses et les recettes nouvelles des deux sections.

Après avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité, approuve le budget supplémentaire de l’exercice 2008 du budget général qui s’équilibre tant en recettes qu’en dépenses à :

· En section de fonctionnement : 
  71 545,00 €,

· En section d’investissement : 
361 232,40 €.

Budget supplémentaire de l’exercice 2008 du budget annexe « épicerie »

Madame le Maire présente au Conseil Municipal le projet de budget supplémentaire de l’exercice 2008 du budget annexe « épicerie » qui s’établit à :

· En section de fonctionnement : 
     460,06 €,

· En section d’investissement : 
11 220,56 €.

Et détaille les dépenses et les recettes nouvelles des deux sections.

Après avoir délibéré, le Conseil Municipal, par 13 voix pour et 1 abstention, approuve le budget supplémentaire de l’exercice 2008 du budget annexe « épicerie » qui s’équilibre tant en recettes qu’en dépenses à :

· En section de fonctionnement : 
     460,06 €,

· En section d’investissement : 
11 220,56 €.

Subvention supplémentaire à l’association La Malles aux Comédiens

Madame le Maire donne la parole à Monsieur Bruno COTINAT, Conseiller Municipal, qui expose au Conseil Municipal que le 4 octobre 2008, l’association La Malles aux Comédiens a organisé, à l’église Saint Germain, un concert « Temporalis » qui a réuni 62 spectateurs, ce nombre de personnes étant toutefois insuffisant pour équilibrer budgétairement la manifestation.

Le déficit constaté au niveau de l’association, pour ce spectacle offert aux marlois s’élève à 652 €.

Madame le Maire reprend la parole et propose alors au Conseil Municipal d’allouer à l’association La Malles aux Comédiens  une subvention supplémentaire de 652 €.

Cette subvention sera prélevée à l’article 6574 « subvention de fonctionnement aux associations et autres organismes de droit privé » du budget général en cours.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité, décide d’allouer une subvention supplémentaire de 652 € à la Malles aux Comédiens.

Adhésion au CAUE Conseil d’Architecture, d’Urbanisme et de l’Environnement de Seine et Marne

Madame le Maire expose au Conseil Municipal que la municipalité a, par le passé, fait appel au Conseil d’Architecture, d’Urbanisme et de l’Environnement de Seine et Marne (C.A.U.E.), pour être conseillé notamment au niveau du boisement du terrain à côté du lotissement de la Pièce Falot et sur l’état sanitaire du tilleul sis à l’angle des rues de la Brèche aux Loups et Olivier.

Madame le Maire propose d’adhérer au C.A.U.E., association régie par la loi n° 72-2 du 3 janvier 1977, qui conseille depuis 20 ans les collectivités territoriales dans leurs domaines de compétence. Les C.A.U.E. ont été mis en place dans 88 départements à l’initiative des conseils généraux, afin de promouvoir les qualités de l’architecture, de l’urbanisme et de l’environnement.

Madame le Maire précise que la subvention demandée pour l’exercice comptable 2009 est de 0,15 € par habitant, soit 203 € pour 1358 habitants ou 211 € pour 1409 habitants si les chiffres du dernier recensement sont officialisés.

Madame le Maire propose alors que Conseil Municipal d’adhérer au CAUE 77.

Ceci exposé, après débats, cette proposition est approuvée à l’unanimité.

Convention de séjour en 2009 en classe découverte pour les élèves de classe préparatoire

Madame le Maire expose au Conseil Municipal que Madame Chantal BRIOT, professeur des écoles de classe préparatoire souhaite organiser en 2009 un séjour en classe de découverte pour ses élèves.

Monsieur Michel LACAS, Maire Adjoint, chargé des affaires scolaires, informe le Conseil Municipal que le séjour proposé est une classe de découverte au cirque équestre de COCICO, à Charny, dans l’Yonne, pour un effectif d’environ 19 enfants, pour la période de 18 au 23 mai 2009.

La SARL Le Cirque Equestre COCICO s’engage à assurer l’hébergement en pension complète, l’animation et un encadrement composé de deux animateurs chargés de la vie quotidienne et de l’encadrement des enfants durant les activités ateliers cirque, pour un coût de 294 €, par enfant, auquel s’ajoute 960 € pour les deux animateurs. La SARL Les Cars de Champignelles s’engage quant à elle à assurer le transport aller et retour des enfants et des adultes, pour un coût de 670 € TTC.

Monsieur Michel LACAS précise que le coût global du séjour s’élève à 7 216 € TTC, soit à 379,79 €, par enfant.

Madame le Maire propose alors au Conseil Municipal de signer avec les SARL Le Cirque Equestre COCICO et Les Cars Champignelles, la convention et le devis pour un séjour d’une classe de 19 élèves à Charny, du 18 au 23 mai 2009, pour un coût total de 7 216 € TTC.

Ceci exposé, après débats, Madame le Maire est autorisée à signer, à l’unanimité, la convention et le devis aux conditions ci-dessus décrites.

Participation des parents des élèves de classe préparatoire pour le séjour au cirque équestre de Cocico du 18 au 23 mai 2009

Madame le Maire donne la parole à Monsieur Michel LACAS, Maire Adjoint aux affaires scolaires qui présente le projet de séjour en classe de découverte pour les élèves de classe préparatoire (CP) pour l’année scolaire 2008/2009.

Monsieur Michel LACAS expose qu’il s’agit d’un séjour d’une semaine, du lundi 18 au 23 mai 2009, au cirque équestre de Cocico, à Charny, dans l’Yonne.

Monsieur Michel LACAS rappelle au Conseil Municipal qu’en 2005/2006, la classe de CP s’était rendue à Cocico, et que le montant de la participation versée, par enfant, par les parents était de 160 €.

Le coût de cette classe de découverte, prévue pour 19 enfants est de 6 546 €, le prix du séjour était gratuit pour l’enseignante et l’assistante de vie scolaire. Le coût des transports par autocar, pour ce séjour est de 670 €, soit un coût total de 7 216 € pour le séjour et de 379,79 € par élève.

Madame le Maire propose alors de fixer à 160 € la participation des parents, par enfant, pour la classe de découverte au cirque équestre de Cocico, à Charny, dans l’Yonne, du 18 au 23 mai 2009.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité, approuve cette proposition.

Fixation du montant des participations pour des activités du service animation jeunesse

Madame le Maire donne la parole à Monsieur Michel LACAS, Maire Adjoint, qui informe le Conseil Municipal que le service animation jeunesse souhaite organiser pour les adolescents, âgés de 11 à 17 ans, adhérents au service animation jeunesse,

· courant décembre 2008, un mercredi ou un samedi courant décembre 2008, une sortie au musée de la magie,

· et courant janvier une sortie au parc Disneyland Paris.

Monsieur Michel LACAS précise que le coût de la sortie au musée de la Magie est différent selon le jour où elle est organisée en raison des tarifs pratiqués par la SNCF.

En effet, le billet jeune de 8 € n’est utilisable que les samedis, dimanches et jours fériés alors que pour les mercredis et les vacances scolaires hors jours fériés, seul le ticket de transport Mobilis d’un prix de 16,40 € est accepté sur les réseaux de transport francilien.

En ce qui concerne la sortie au parc Disneyland Paris, deux options peuvent être retenues :

· soit un autocar est loué pour se rendre au parc, au départ de Marles-en-Brie,

· soit les parents conduisent leurs enfants à l’aller, le matin, et viennent les rechercher, le soir, à des heures prédéfinies.

Monsieur Michel LACAS expose que les tarifs pour la sortie au musée de la Magie sont de 7 € si le nombre de jeunes est supérieur à 20, et de 9 € dans le cas contraire.

Compte tenu des coûts de transport, les tarifs sont les suivants :

SORTIE MUSEE DE LA MAGIE

	Jours
	Mercredi ou vacances scolaire hors jours fériés
	Samedi ou dimanche 

ou jours fériés

	Transport SNCF
	16,40 €
	  8,00 €

	Entrée inférieur à 20 jeunes
	  9,00 €
	  9,00 €

	Entrée supérieur à 20 jeunes
	  7,00 €
	  7,00 €

	Total transport si - 20 jeunes
	26,40 €
	17,00 €

	Total transport si + 20 jeunes
	24,40 €
	15,00 €


En ce qui concerne la sortie au parc Disneyland Paris, les coûts de la sortie avec l’hypothèse de plus de 20 jeunes participants sont les suivants :

SORTIE PARC DISNEYLAND PARIS

	Avec autocar
	39,00 €

	Sans autocar
	29,00 €


Madame le Maire reprend la parole et propose :

· de reporter ultérieurement la sortie au Parc Disneyland Paris, afin d’obtenir le coût définitif des transports en fonction du nombre de jeunes intéressés par cette sortie,

· et propose alors au Conseil Municipal que la collectivité prenne en charge la moitié du coût de sortie au musée de la Magie et fixe le montant des participations demandées aux adhérents du service animation jeunesse ainsi qu’il suit :

MUSEE DE LA MAGIE

	Jours
	Mercredi
	Samedi

	Transport et entrée si 

- 20 jeunes
	13,20 €
	8,50 €

	Transport et entrée si 

+ 20 jeunes
	12,20 €
	7,50 €


Ceci exposé, après débats, ces propositions sont adoptées à l’unanimité.

Création d’un poste d’ASEM de 1ère classe, non titulaire, pour la période du 12 au 15 décembre 2008 inclus

Madame le Maire expose au Conseil Municipal que l’agent occupant l’emploi d’ASEM à l’école maternelle de Marles-en-Brie sera en disponibilité pour convenance personnelle du 12 au 15 décembre 2008 inclus.

Afin d’assurer la continuité du service, il convient de créer un poste d’agent spécialisé des écoles maternelles de 1ère classe, non titulaire, pour la période du 12 au 15 décembre 2008 inclus.

Madame le Maire propose alors au conseil municipal, vu l’alinéa 1er de l’article 3 de la loi n° 84-53 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale, que soit créé un emploi d’agent spécialisé des écoles maternelles, à temps complet, non titulaire, du 12 au 15 décembre 2008 inclus. 

Cet emploi sera rémunéré sur la base du 1er échelon du grade d’ASEM 1ère classe, à savoir indice brut 287, indice majoré 290, auquel s’ajoutera une indemnité de 10 % au titre des congés payés et le paiement, le cas échéant des heures supplémentaires effectives.

Ceci exposé, après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à
 l’unanimité
, décide de créer un emploi d’ASEM de 1ère classe, non titulaire, à temps complet pour la période du 12 au 15 décembre 2008 inclus.

Création d’un poste d’ASEM de 1ère classe, non titulaire, pour la période du 5 janvier au 10 avril 2009

Madame le Maire expose au Conseil Municipal que l’agent occupant actuellement l’emploi d’ASEM à l’école maternelle de Marles-en-Brie sera en retraite au 1er janvier 2009.

Dans l’attente de nommer un agent inscrit sur liste d’aptitude, ou par voie de mutation, il convient de créer un poste d’agent spécialisé des écoles maternelles de 1ère classe, non titulaire, afin de pallier à la vacance du poste et d’assurer la continuité du service à l’école maternelle.

Madame le Maire propose alors au Conseil Municipal, vu l’alinéa 1er de l’article 3 de la loi n° 84-53 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale, que soit créé un emploi d’agent spécialisé des écoles maternelles à temps complet, non titulaire, du 5 janvier au 10 avril 2009 pour faire face à la vacance d’emploi.

Cet emploi sera rémunéré sur la base du 1er échelon du grade l’ASEM 1ère classe, à savoir indice brut 287, indice majoré 290, auquel s’ajoutera une indemnité de 10 % au titre des congés payés et le paiement, le cas échéant des heures supplémentaires effectives.

Ceci exposé, après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à
 l’unanimité, décide de créer un emploi d’ASEM de 1ère classe, non titulaire, à temps complet pour la période du 5 janvier au 10 avril 2009 inclus.

La question relative à la création du poste d’adjoint technique de 1ère classe est retirée de l’ordre du jour.

Projet de création d’un parking dans le centre bourg

Madame le Maire expose au Conseil Municipal que le nombre de place de stationnement place de la Mairie et aux abords de l’école mixte élémentaire est insuffisant aux horaires d’entrée et de sortie scolaires et qu’il conviendrait de prévoir la création d’un ou plusieurs parkings gratuits dans le centre bourg, à proximité des écoles, des services et des commerces.

Madame le Maire donne la parole à Monsieur Alain MAGIDS qui expose au Conseil Municipal qu’il conviendrait d’acquérir un ou plusieurs terrains d’une surface comprise entre 1 000 et 1 500 m² permettant de créer au maximum une trentaine de places de stationnement  y compris des places pour personnes à mobilité réduite.

Le prix au m² du terrain constructible en centre bourg peut être estimé à 200 €, soit un total de 300 000 € pour 1 500 m² de terrain.

Les travaux d’aménagement de parking, proprement dit, consiste en un décapage des terres sur 25 cm, un terrassement et réglage sur 15 cm, puis en la pose d’un feutre géotextile, l’ensemble recouvert de 25 cm de grave de béton concassé et d’environ 4 cm d’enrobé noir, soit un coût au m² de 45 € HT. A cela, il est nécessaire de préciser la fourniture et la pose de candélabres avec extension du réseau électrique public, la création d’un réseau d’écoulement des eaux pluviales et de ruissellement, la plantation d’arbres et la création, le cas échéant, d’un espace vert, ainsi que la pose de panneaux signalétiques, le marquage au sol. L’ensemble peut être estimé à environ 40 € HT par m².

L’enveloppe budgétaire globale pour l’acquisition du terrain et l’aménagement des places de stationnement peut être estimée au maximum à 452 490 €, pour un ou plusieurs terrains d’une superficie totale de 1 500 m².

Madame le Maire reprend alors la parole et expose que ce projet de création de places de stationnement d’un montant estimé à environ 452 490 € pour une superficie de terrain de 1 500 m² sera financé par emprunt et par autofinancement.

Madame le Maire propose alors au Conseil Municipal :

· d’approuver le projet de création d’un ou plusieurs parkings au niveau du centre bourg à proximité des services et des commerces, avec la création, au maximum, d’une trentaine de places de stationnement y compris des places handicapées,

· l’autorisation d’acquérir à l’amiable ou par voie de préemption, les emprises nécessaires à la création de ces places de stationnement dans la limite d’une superficie de 1 500 m²,

· de prévoir les crédits budgétaires correspondants à cette opération, soit au maximum 452 490 €, qui seront financés par emprunt et autofinancement.

Ceci exposé, après débats, ces propositions sont adoptées, par 7 voix pour et 7 voix contre, conformément à l’article L. 2121-20 du code général des collectivités territoriales qui stipule que « Les délibérations sont prises à la majorité absolue des suffrages exprimés. Lorsqu’il y a partage égal des voix et sauf cas de scrutin secret, la voix du Président est prépondérante. »

Retrait de la délibération du 22 octobre 2008 donnant à bail le 3ème cabinet médical à la SARL MODA DECO 

Madame le Maire rappelle que par une délibération du 22 octobre 2008, le Conseil Municipal a autorisé Madame le Maire à donner à bail à la SARL MODA DECO, représentée par Madame Suzanne PETROVIC, le 3ème cabinet médical en rez de chaussée du bâtiment sis 2 rue du Presbytère.

Madame Suzanne PETROVIC n’ayant pas donné suite, Madame le Maire propose alors au Conseil Municipal de retirer la délibération du 22 octobre 2008 donnant à bail à la SARL MODA DECO le 3ème cabinet médical du 2 rue du Presbytère.

Ceci exposé, après en avoir délibéré, cette proposition est adoptée à l’unanimité.

Avis à donner sur la demande présentée par VEOLIA EAU à l’effet d’être autorisée à épandre, les terres de décantation de l’usine d’eau potable de Neuilly sur Marne

Madame le Maire expose au Conseil Municipal qu’une enquête publique au titre des articles L 214-1 à L 214-6 du code de l’environnement est en cours concernant la demande présentée par VEOLIA EAU à effet d’être autorisée à épandre, dans le département de Seine et Marne, les terres de décantation de l’usine d’eau potable de Neuilly sur Marne.

L’objet du dossier présenté par VEOLIA EAU est de renouveler l’autorisation de la filière de recyclage agricole conformément à la réglementation dans le cadre de l’accroissement de la production de l’usine.

Cette enquête publique se déroule pendant 29 jours consécutifs, du 25 novembre 2008 au 23 décembre 2008 inclus.

Madame le Maire propose, suite à la lecture et à l’analyse du contenu du dossier d’enquête publique :

· Considérant la présence, dans les boues, de métaux lourds nuisibles à la qualité des produits issus de l’agriculture,

· Considérant que les boues provenant de réseaux d'assainissement sont susceptibles de contenir des métaux lourds qui ne se désintègrent pas dans le sol, mais au contraire, s'accumulent dans les sols au fur et à mesure des apports,

· Considérant que des quantités très importantes d’aluminium sont présentes  (supérieure à 40 000 mg/kg dans certains cas),

· Considérant que la présence d’aluminium dans les sols impacte la chaîne alimentaire et semble participer, de façon significative, dans l’évolution des maladies  neurodégénératives,

· Considérant les difficultés rencontrées dans les modalités d’analyses dans l’étude d’impact sur l’aluminium et les imprécisions qui en découlent,

· Considérant les études du Dr. Deloncle, chercheur en chimie bio-inorganique à la faculté de pharmacie de Tours  et du Dr. Olivier Guillard, chercheur en biochimie et toxicologie à la faculté de médecine de Poitiers, qui démontrent que la toxicité de l'aluminium pour le cerveau ne peut être niée,

· Considérant le processus établi et très préoccupant, à savoir que les produits pharmaceutiques destinés aux humains et aux animaux d'élevage pénètrent les systèmes d'eau douce par le biais de l'urine,

· Considérant que le monde médical et scientifique précise que 90% des antibiotiques absorbés et autres œstrogènes se fraient un chemin jusqu'au système aquifère et sont, de facto, potentiellement présents dans les boues d’épandages,

· Considérant qu’il existe des solutions alternatives moins polluantes et moins invasives du milieu naturel que l’épandage,
· Considérant tous ces éléments de risque, invoquant le principe de précaution, précisant que personne n'en connaît les conséquences pour le futur,

de donner un avis défavorable à la demande d’autorisation au titre de la loi pour l’activité d’épandage en agriculture des terres de décantation de l’usine d’eau potable de Neuilly sur Marne (Seine Saint Denis).

Cette proposition est mise aux voix.

Le Conseil Municipal décide alors par 13 voix pour, et 1 abstention, de s’opposer à l'épandage des boues de l’usine d’eau potable de Neuilly sur Marne (Seine Saint Denis).

Contrat d’entretien des locaux avec CLOMAN Entreprise de Propreté pour l’année 2009

Madame e Maire rappelle au Conseil Municipal que par une délibération du 14 décembre 2007, il a renouvelé le contrat d’entretien des locaux communaux avec KAYSER Entreprise de Propreté, pour l’année civile 2008. Entre temps, cette société a changé de dénomination sociale et s’appelle dorénavant CLOMAN Entreprise de Propreté.

Madame le Maire expose au Conseil Municipal que CLOMAN Entreprise de Propreté propose, pour l’année 2009, un nouveau contrat d’entretien avec les tarifs suivants pour :

· 5 classes, couloir central de l’école primaire,


               montant total forfaitaire mensuel de :

                                     1 825,98 € HT


                 par passage :       91,30 € HT


                 par semaine :    456,50 € HT

· 2 classes, dortoir et salle de jeux de l’école maternelle,

montant total forfaitaire mensuel :

                        807,85 € HT

par passage :      50,49 € HT

par semaine :   201,96 € HT

· la mairie, 
                    par passage :      73,34 € HT

· la salle polyvalente, 
                 par passage :      51,77 € HT

· les vestiaires et les sanitaires du stade,                     par passage :       41,63 € HT

· la bibliothèque (salle polyvalente), 
                 par passage :      20,81 € HT

· la salle des jeunes, 
                 par passage :      36,27 € HT

· nettoyage de vitres de la classe de CM2,                    par passage :       61,10 € HT

Ces tarifs seront révisés une fois par an pour tenir compte de l’augmentation du coût des salaires et des charges.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité, décide de renouveler, avec CLOMAN Entreprise de Propreté, le contrat d’entretien des locaux pour l’année 2009.

Repas de fin d’année
Madame le Maire expose au Conseil Municipal qu’il serait souhaitable que la nouvelle équipe élue en mars 2008 et le personnel communal de Marles-en-Brie dans son ensemble, se rencontrent à l’occasion d’un repas afin de mieux se connaître, et faire le point des événements de l’année passée et à venir.

Cette manifestation pourra se réitérer les années suivantes.

Madame le Maire propose alors au Conseil Municipal d’organiser et d’instaurer le principe d’un repas de fin d’année réunissant les élus et le personnel, chaque conseiller municipal prenant le coût de son repas en charge.

Les frais correspondants seront imputés à l’article 6232 « Fêtes et Cérémonies » du budget en cours.

Ceci exposé, après débats, cette proposition est adoptée, à l’unanimité.

Prestations d’action sociale : chèques cadeaux ou bons d’achats pour Noël
Madame le Maire rappelle que par délibération du 24 octobre 2007, le Conseil Municipal a décidé d’adhérer au Comité National d’Actions Sociales (CNAS), suite aux publications des lois n° 2007-148 du 2 février 2007 dite de « modernisation de la fonction publique », et du 19 février 2007 relative à la fonction publique territoriale, qui obligent les collectivités territoriales à définir une politique d’action sociale pour ses agents et qui rend obligatoire l’inscription au budget des dépenses de prestations sociales.

Madame le Maire précise que l’article 9 de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983, portant droits et obligations des fonctionnaires, stipule que « les collectivités locales… peuvent confier à titre exclusif la gestion de tout ou partie des prestations dont bénéficient les agents à des organismes à but non lucratif ou à des associations nationales ou locales régies par le loi du 1er juillet 1901 relative aux associations ».

Madame le Maire expose au Conseil Municipal qu’elle souhaite, indépendamment des prestations sociales proposées par le CNAS, attribuer une aide pour Noël aux agents de la commune, sous forme de chèques cadeaux ou bons d’achats, prestation sociale que le CNAS n’offre pas.

Madame le Maire propose alors au Conseil Municipal, vu le 1er de l’article 88 de la loi n° 84-53 du 26 juin 1984 portant dispositions statutaires, relative à la Fonction Publique Territoriale, d’octroyer :

· des chèques cadeaux ou bons d’achats aux agents, stagiaires, titulaires, non titulaires et mis à disposition de la commune, à temps complet ou non complet, rémunérés au 31 décembre de chaque année, dont l’indice brut de traitement est inférieur à 544.

· des chèques cadeaux ou bons d’achats d’un montant inférieur à 139 €, par agent, pour les agents non titulaires dont la durée cumulée du ou des contrats successifs pour l’année en cours sont au moins d’un mois. La valeur du chèque cadeau est déterminée en fonction de la durée cumulée du ou des contrats, chaque mois accompli donnant droit à un chèque cadeau de 10 €.

· des chèques cadeaux ou bons d’achats d’un montant inférieur à 139 €, par agent, pour les agents admis à la retraite l’année considérée. Chaque mois de service accompli donnant droit à un chèque cadeau de 10 €.

Les crédits afférents à ces dépenses de prestations sociales seront inscrits au budget prévisionnel en cours. 

Madame le Maire informe le Conseil Municipal que la question écrite ministérielle n° 2517 publiée au journal officiel du Sénat du 1er mai 2008, indique de plus que « la collectivité territoriale qui souhaite se procurer contre paiement des bons d’achats destinés à ses agents dans le cadre de sa politique sociale, se trouve donc dans la situation d’un acheteur public concluant un contrat à titre onéreux avec un opérateur économique pour répondre à ses besoins en matière de service ».

Madame le Maire propose alors de consacrer des crédits budgétaires à la prestation d’action sociale : attribution de chèques cadeaux ou bons d’achats pour Noël, dans la limite de 1,8 % des dépenses réalisées aux articles 6411 « Rémunération des titulaires » et 6413 « Rémunération des non titulaires » du compte administratif de l’année n-1. Ces chèques cadeaux ou bons d’achats seront octroyés annuellement, en décembre avant Noël.

Madame le Maire propose alors au Conseil Municipal :

· d’instaurer une aide complémentaire aux prestations sociales proposées par le CNAS, à savoir l’octroi, pour Noël :

· de chèques cadeaux ou bons d’achats aux agents, stagiaires, titulaires, non titulaires et mis à disposition de la commune, à temps complet ou non complet, rémunérés au 31 décembre de chaque année, dont l’indice brut de traitement est inférieur à 544.

· de chèques cadeaux ou bons d’achats d’un montant inférieur à 139 €, par agent, pour les agents non titulaires dont la durée cumulée du ou des contrats successifs pour l’année en cours sont au moins d’un mois. La valeur du chèque cadeau est déterminée en fonction de la durée cumulée du ou des contrats, chaque mois accompli donnant droit à un chèque cadeau de 10 €.

· de chèques cadeaux ou bons d’achats d’un montant inférieur à 139 €, par agent, pour les agents admis à la retraite l’année considérée. Chaque mois de service accompli donnant droit à un chèque cadeau de 10 €.

Cette prestation sociale sera versée annuellement en décembre.

· d’acquitter, le cas échéant, auprès de l’URSSAF le paiement des cotisations et contributions de Sécurité Sociale,

· de prévoir les crédits correspondants au budget général dans la limite de 1,8 % des dépenses réalisées aux articles 6411 « Rémunération des titulaires » et 6413 « Rémunération des non titulaires » du compte administratif de l’année n-1.

Ceci exposé et après débats, le conseil municipal, par 13 voix pour et 1 abstention, approuve ces propositions.

Questions diverses

Madame le Maire informe le Conseil Municipal des travaux qui vont se dérouler en juillet et août 2009 sur les voies de chemin de fer entre Tournan-en-Brie et Coulommiers, lesquels vont entraîner une interruption du trafic avec la mise en place d’une ligne de substitution par autocar. L’information sera diffusée dès que la SNCF aura arrêté les itinéraires.

Monsieur Bruno COTINAT s’étonne que les différents trous sur la chaussée dans certaines rues de Marles-en-Brie ne soient pas encore bouchés.

Madame Caroline VERTON signale que des semi-remorques empruntent la rue de la Croix Saint Pierre très tôt en matinée.

Madame Michèle BENECH rappelle à l’équipe municipale que le syndicat d’initiative « Centre Brie » pilote avec Initiative 77 les chantiers école. Cela permet la réinsertion de personnes en grandes difficultés.

Monsieur Stéphane BONNEL informe le Conseil Municipal que la Chorale Chœur à Cœur de Villeneuve le Comte donnera un concert gratuit à l’église de Marles-en-Brie le 21 décembre 2008 à 17 heures.

Monsieur Alain MAGIDS présente un projet de lotissement rue Caron avec la création de 7 lots. Des recommandations seront adressées à l’aménageur.

Monsieur Michel LACAS informe le Conseil Municipal que la commission communication travaille sur la création d’un site internet.

Monsieur Bertrand FOUILLE fait part de la dernière réunion du comité syndical du SIEGCL du 3 décembre 2008 et notamment la demande de Villeneuve le Comte afin que soit étudié la situation financière du syndicat en raison de la hausse constante des coûts de gestion de la piscine de Fontenay-Trésigny.

Levée de séance à minuit et quinze minutes le cinq décembre deux mil huit.
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